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Motions de la coordination universitaire le 22 janvier : le 2 février l’université s’arrête
La coordination nationale des universités a réuni le 22 janvier 2009 des délégués provenant de quarante six 
universités. Elle a voté les motions suivantes :

Motion n°1 :
La coordination nationale réunissant ce jeudi 22 janvier 2009 condamne la mise en place d’une politique 
d’affaiblissement structurel de l’enseignement et de la recherche, la précarisation des personnels de toutes 
catégories, notamment au travers de l’individualisation des carrières, de la mise en place du nouveau contrat 
doctoral et des suppression d’emplois, exige le rétablissement des postes supprimés, un plan pluriannuel de 
création  d’emplois  statutaires  dans  les  universités  et  les  grands organismes de recherche,  et  soutient  les 
mobilisations en cours.
Elle déclare que si le ministère ne retire pas, sans préalable :
1) le projet de décret sur le statut des enseignants-chercheurs
2) la réforme de la formation et des concours de recrutement des enseignants du premier et du second degré
l’université  française  se mettra  en grève totale,  reconductible  et  illimitée :  le  2  février  2009 l’université 
s’arrête.
Unanimité moins 3 voix contre

Motion n°2 :
La coordination nationale a également voté l’appel immédiat à la rétention des notes, la non transmission des 
maquettes de formation des enseignants du premier et du second cycle et le soutien aux mouvements de 
grève  qui  ont  déjà  commencé  ainsi  que  l’appel  au  renforcement  de  la  mobilisation  dans  tous  les 
établissements. Rappel : Coordination Nationale des Universités (22/01/09) - Première réunion du jeudi 22 
janvier à 11h à l’Université Paris 1 Panthéon Sorbonne. La Coordination Nationale des Universités est réunie 
à l’initiative de la coordination de l’Université Paris 1 Panthéon Sorbonne qui rassemble des non syndiqués et 
des représentants de l’UNSA, CGT, FSU, FO, UNEF, FSE et SUD.
Les représentants nationaux de la plupart des syndicats sont présents.

UNIVERSITÉS (47)
Université d’Aix I Université de Bordeaux 3 Université de Bourgogne Université de Clermont Ferrand II Université de 
Caen Université d’Evry Université de Franche-comté Université du Havre Université de Lille 1 Université de Lille 2 
Université de Lyon 1 Université de Lyon 2 Université de Lyon 3 Université Paris 1 Université Paris 3 Université Paris 
4 Université Paris 5 Université Paris 6 Université Paris 7 Université Paris 8 Université Paris 10 Université Paris 11 
Université Paris 12 Université Paris 13 Université de Paris Ouest Nanterre Université du Maine (le Mans) Université 
de  Marne-la-Vallée  Paris-Est  Université  Montpellier  3  Université  de  Nantes  Université  d’Orléans  Université  de 
Picardie Université de Poitiers Université de Provence Université de Toulouse 1 Université de Toulouse 2 Université 
de Toulouse 3 Université de Tours Université de Rennes 1 Université de Rennes 2 Université de Reims Université de 
Rouen  Université  de  Saint-Étienne  Université  de  Strasbourg  Université  Technologique  de  Compiègne  Université 
Versailles St Quentin EHESS Ecole Normale Supérieure

ASSOCIATIONS (7)
Collectif pour la Défense de l’Université Qualité de la Science Française (QSF) PAPERA (Pour l’Abolition de la 
Précarité dans l’Enseignement Supérieur, la Recherche et Ailleurs) Défense de l’université (majoritairement juristes) 
SAGES (PRAG, professeurs ENSAM et PRCE) Sauvons l’Université (SLU) Sauvons la Recherche (SLR)

SOCIETES SAVANTES (3)
Société Française de Littérature Générale et Comparée (SFLGC) Sociétés Française des Seiziémistes (SFDES) Société 
Française d’Etude du XVIIIe

Des membres du CNU participent à la Coordination Nationale des Universités

http://fseul.free.fr


